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La séance est ouverte à 11 h 55.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation en Géorgie

Rapport du Secrétaire général concernant la
situation en Abkhazie (Géorgie) (S/1998/375 et
Add.1)

Le Président(interprétation de l’anglais) : Le Conseil
de sécurité va maintenant aborder l’examen de la question
inscrite à son ordre du jour. Le Conseil se réunit conformé-
ment à l’accord auquel il est parvenu lors de ses consulta-
tions préalables.

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du
Secrétaire général concernant la situation en Abkhazie
(Géorgie), documents S/1998/375 et Addendum 1.

J’attire l’attention des membres du Conseil sur le
document S/1998/329, qui contient le texte d’une lettre
datée du 14 avril 1998, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Représentant permanent de la Géorgie auprès
de l’Organisation des Nations Unies, et sur les documents
S/1998/423 et S/1998/432, qui contiennent des lettres datées
respectivement des 22 et 26 mai 1998, adressées au
Président du Conseil de sécurité par le Représentant perma-
nent de la Géorgie auprès de l’Organisation des Nations
Unies; et sur le document S/1998/372, qui contient le texte
d’une lettre datée du 5 mai 1998, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent de la Fédération de
Russie auprès de l’Organisation des Nations Unies.

À l’issue de consultations entre les membres du Con-
seil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du Conseil,
la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité a examiné le rapport du
Secrétaire général en date du 11 mai 1998 concernant
la situation en Abkhazie (Géorgie) (S/1998/375 et
Add.1).

Le Conseil est gravement préoccupé par la vio-
lence qui a récemment éclaté dans la zone du conflit,
se traduisant par des pertes en vies humaines et un
exode de réfugiés, et il demande instamment aux
parties de respecter scrupuleusement l’Accord de
cessez-le-feu et de séparation des forces signé à Mos-
cou le 14 mai 1994 (S/1994/583, annexe I) (l’Accord

de Moscou), ainsi que le protocole de cessez-le-feu
signé le 25 mai 1998 et toutes les obligations qu’ils
ont contractées, en vertu desquelles ils doivent s’abste-
nir d’avoir recours à la force et régler les litiges par
des moyens exclusivement pacifiques.

Le Conseil est profondément préoccupé par le
ralentissement qu’a connu le processus de paix ces
derniers temps. Il exhorte les parties à faire preuve de
la volonté politique nécessaire pour aboutir à des
résultats concrets sur les questions clefs qui font
l’objet des négociations, tant dans le cadre du proces-
sus de paix mené par l’Organisation des Nations Unies
que par un dialogue direct, dans le strict respect de la
souveraineté et de l’intégrité territoriale de la Géorgie.

Le Conseil réaffirme le droit, pour tous les
réfugiés et toutes les personnes déplacées touchées par
le conflit, de retourner chez eux en toute sécurité,
demande aux deux parties de remplir leurs obligations
à cet égard et se félicite dans ce contexte de l’action
entreprise par les membres de la Communauté d’États
indépendants (CEI), décrite dans le document
S/1998/372, pour aider à assurer le retour des réfugiés
et un règlement politique global.

Le Conseil constate avec une vive préoccupation
que la détérioration des conditions de sécurité dans la
région de Gali entrave gravement les activités du
personnel des organismes d’aide humanitaire, de celui
de la Mission d’observation des Nations Unies en
Géorgie et des Forces collectives de maintien de la
paix de la Communauté d’États indépendants. Il
demande aux parties d’honorer pleinement leurs
engagements de faire tout ce qui est en leur pouvoir
pour améliorer la situation sur le plan de la sécurité,
notamment en créant un mécanisme conjoint d’investi-
gation et de prévention touchant les actes qui consti-
tuent des violations de l’Accord de Moscou et les
actes de terrorisme commis dans la zone du conflit.

Le Conseil prie le Secrétaire général de procéder
à des consultations avec les deux parties en se fondant
sur les paragraphes 26, 48 et 49 de son rapport,
s’agissant notamment de l’idée d’une unité d’autopro-
tection qui y est avancée ou d’autres solutions le cas
échéant, en étroite collaboration avec le Groupe des
Amis du Secrétaire général, et en ayant à l’esprit la
nécessité d’obtenir l’accord des deux parties sur la
proposition du Secrétaire général. Il prie en outre le
Secrétaire général de lui rendre compte dès que possi-
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ble, le 12 juin 1998 au plus tard, du résultat de ces
consultations.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1998/16.

Le Conseil a ainsi achevé la phase actuelle de l’exa-
men de la question inscrite à son ordre du jour.

La séance est levée à midi.
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